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ENGAGEMENT NO 1 

Référence : E-1-SCGM, Notes sténographiques du 28 août 2007, volume 1, page 45 

 

Demande : « Quantifier l'impact tarifaire et fournir l'impact sur le revenu requis par classe 
tarifaire de la proposition révisée de 10,55 % par rapport à ce qui serait requis en 
vertu de la formule actuelle approuvée en 1999 » 

Réponse :  
Taux de rendement 10,55% 8,91%

Revenu plafond (000 $) 480 200 478 166 
Revenu requis (000 $) 481 035 465 700 
Gain (perte) de productivité (000 $) -835 12 466 

Bonification Gaz Métro : 50 % des gains (000 $) 0 6 233 
Taux de rendement relié aux gains 0,00% 0,61%

Somme à être remboursée aux clients par des 
gains futurs (000 $) 835 0 

% de hausse tarifaire 6,21% 4,20%
Hausse tarifaire - Distribution (000 $) 28 113 19 009  

La hausse tarifaire liée au taux de rendement est allouée uniformément dans 
chacune des classes tarifaires du tarif «D ».  


